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ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE 50, insérer l'article suivant:

Mission « Transformation et fonction publiques »

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur l’efficacité de la performance et résilience des bâtiments de l’État et de 
ses opérateurs. Ce rapport analysera notamment l’évolution des travaux effectués pour mettre ces 
bâtiments aux normes requises par la transition écologique, si les crédits alloués sont suffisants et 
permettre une efficacité des dépenses, ainsi qu’un prévisionnel de mise en conformité de la totalité 
du patrimoine immobilier de l’État compte tenu du rythme actuel des travaux effectués.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement des députés LFI-NUPES vise à fournir à la représentation nationale les éléments 
nécessaire pour apprécier de la remise en état des bâtiments de l’État.
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L'urgence climatique devrait justifier un travail d'isolation massif des bâtiments, et en premier lieu 
des bâtiments qui dépendent de la puissance publique. Le ministre de la transition écologique et de 
la cohésion des territoires, Christophe Béchu, qualifie même cet enjeu de « le chantier du siècle ». 
Et pour cause: l’État et les collectivités locales doivent rénover quelque 400 millions de mètres 
carrés de bâtiments publics. Pour un coût qui avoisinerait les 500 milliards d'euros. On ne saurait 
alors imaginer la mise en place d'un tel chantier sans un travail de bonne communication de son 
évolution aux parlementaires.

Pour 2024, les crédits alloués au programme 348 sont de 528 millions d'euros. Au rythme actuel, il 
faudrait donc près d'un siècle pour assurer la rénovation thermique de la totalité du parc immobilier 
de l’État !

Si l'augmentation des autorisations d'engagement du programme 348 ""performance et résilience 
des bâtiments de l’État et de ses opérateurs"" est un premier pas, la réduction des crédits de 
paiement alloués à de quoi laisser songeur.

Par ailleurs, nous nous étonnons que le programme 348 ne dépendent pas de la mission ""Gestion 
du patrimoine immobilier de l’État"", afin de faciliter la bonne appréciation des parlementaires en la 
matière.

Nous demandons par conséquent un rapport en la matière, afin que le Parlement puisse observer 
l'évolution de ce ""chantier du siècle"", et puisse donner à la France une chance d'être au rendez-
vous de la bifurcation écologique."


